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Les zones UA, UB et UC sont concernées par la servitude de mixité sociale au titre
de l'article L151-15 du code de l'urbanisme : les constructions à usage
d'habitation sont autorisées à condition que lors de la réalisation d'un
programme à partir de 4 logements (ou 4 lots), 2 % de la surface de plancher
soient dédiés à du logement abordable. Cette règle s'applique dans le cadre
d'une opération d'ensemble, d'un permis de construire ou par lot (pour les
lotissements).
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Les zones, secteurs et sous-secteurs concernés par une Servitude d'Utilité
Publique au titre de la protection du patrimoine (AVAP) sont repérés par les
indices S1-S2-S3-S4
Les zones, secteurs et sous-secteurs concernés par les périmètres de
protection immédiats, rapprochés, éloignés des captages d'eau potable
sont repérés par les indices C1-C2-C3. 

Les zones AUa et AUb sont concernées par la servitude de mixité sociale au
titre de l'article L151-41 4° du code de l'urbanisme : les constructions à usage
d'habitation sont autorisées à condition que 20% de la surface de plancher*
soit affectée à du logement abordable. Cette règle s'applique dans le
cadre d'une opération d'ensemble, d'un permis de construire ou par lot

UA : zone urbaine centrale correspondant au coeur du village ancien
de la commune, immédiatement constructible.
UB : zone urbaine immédiatement constructible, de densité moyenne
en périphérie immédiate du centre ancien.
UC : zone urbaine immédiatement constructible, de faible densité où
les constructions sont édifiées en règle générale en retrait des voies
publiques et en ordre discontinu par rapport aux limites séparatives de
propriété.
UCa : secteur correspondant au coeur ancien des hameaux avec des
règles de densité spécifiques.
Ui : zone urbaine équipée à vocation économique, à dominante
artisanale ou tertiaire.
Uid : secteur correspondant aux activités liées aux traitements des déchets.

AUa : zone à urbaniser, destinée à assurer à terme, le développement
de la commune sous la forme de quartiers nouveaux. Cette zone comprend un
secteur AUa1 avec des règles d'implantation spécifiques.
AUb : zone à urbaniser, destinée à assurer à terme, le développement
de la commune sous la forme de quartiers nouveaux. Cette zone comprend un
secteur AUb1 avec des règles de hauteur spécifiques et un sous-secteur AUb1v
avec des règles de stationnement spécifiques.
AUi : zone à urbaniser, destinée à assurer à terme, le développement d'une
zone dédiée aux activités industrielles et artisanales dans le prolongement
de la ZA du Planil. Son ouverture à l'urbanisation est soumise à une procédure
de modification du PLU.

A : zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique
ou économiques des terres.
Aco : secteur inconstructible lié à la trame verte et bleue.
Ah : secteur où l'aménagement des constructions existantes est admis sous
certaines conditions.
Ap : secteur bâti patrimonial à préserver au tire de l'article L151-19 du code
de l'urbanisme.
As : secteur inconstructible.
Azh : secteur inconstructible lié à la présence de zones humides.

 
N : zone naturelle à protéger en raison de la qualité des milieux naturels et des
paysages.
Nco : secteur inconstructible lié à la trame verte et bleue.
Nh : secteur où l'aménagement des constructions existantes est admis sous
certaines conditions.
Nj : secteur naturel inconstructible lié à la présence de jardins.
NL : secteurs liés aux activités de loisirs ou de plein air, où certaines constructions
et installations sont admises sous conditions.
Nzh : Secteur naturel inconstructible lié à la présence d'une zone humide.

ZONES URBAINES

ZONES A URBANISER

ZONE AGRICOLE

ZONE NATURELLE

PLAN LOCAL D'URBANISME
MODIFICATION N°1




